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PROCURATION 
pour l’assemblée générale extraordinaire puis ordinaire de Radio Béton
Dimanche 28 juin 2026, à 16h heures au Bateau Ivre
					
Je soussigné.e XXXXX donne pouvoir à YYYY pour me représenter à l’assemblée générale extraordinaire puis ordinaire de Radio Béton qui se tiendra le dimanche 28 juin 2026 à 16h, au Bateau Ivre, à Tours, pour prendre part à toutes les délibérations, ainsi qu’aux votes.
					
Fait à Tours, le 28/06/2026
Bon pour pouvoir


					
NB : Cette procuration peut être remise à l’adhérent qui vous représente, ou transmise par mail en version scannée à  ygmar@yahoo.com , ou déposée dans la boîte aux lettres de la radio ou envoyée à l’adresse suivante : Radio Béton – 90 avenue Maginot, 37000 Tours ou bien encore imprimée et donnée le jour même
Attention les personnes qui donnent procuration doivent être à jour de cotisation pour prendre part aux votes. Vous pouvez donc régler votre cotisation si ce n’est pas encore fait → https://www.helloasso.com/associations/radio-beton
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